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Décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention 
du 5 mars 2010 relative à la participation des Parlements 
cantonaux dans le cadre de l'élaboration, de la ratification, 
de l'exécution et de la modification des conventions 
intercantonales et des traités des cantons avec l'étranger 
(Convention sur la participation des Parlements, CoParl) 
 

 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 48 de la Constitution fédérale; 

vu l'article 99 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 26 avril 2010, 

décrète: 

 
 
Article premier   Le canton de Neuchâtel adhère à la convention du 5 mars 2010 
relative à la participation des Parlements cantonaux dans le cadre de l'élaboration, de la 
ratification, de l'exécution et de la modification des conventions intercantonales et des 
traités des cantons avec l'étranger (Convention sur la participation des parlements, 
CoParl). 

 
Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 

2Le Conseil d'Etat, pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution du présent 
décret qui entre en vigueur dès sa promulgation. 

 
 
Neuchâtel, le 29 juin 2010 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
O. Haussener Ph. Bauer 
 E. Flury 
 

 
 


